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Point n°6.4 de l’ordre du jour 

1. Objet  
 

Suspension des Etats membres à l’Union africaine : 
Propositions de mesures applicables à l’UPAP   

 
 

2. Références/paragraphes 
 
• Actes de l’Union ; 
• Communiqués de suspension de l’Union 

africaine (UA) ;  
• Avis juridiques de l’UA.   

3. Décision attendue 
§ Examiner le document 
§ Formuler des observations ou propositions  

 
I. INTRODUCTION  

’’Par l’intermédiaire de son Conseil de paix et de sécurité, l’Union africaine a procédé à la 
suspension de certaines pays africains membres de l’UPAP, à la suite notamment 
d’événements politiques ayant conduit à des changements anticonstitutionnels. Il s’agit de la 
Guinée, du Burkina Faso, du Mali, du Niger, du Soudan et de Madagascar (cf. copies 
des communiqués de suspension joints en annexe 1). 
  
Ainsi, le Secrétariat général de l’UPAP a entrepris de larges consultations tant en interne qu’à 
l’externe dans le but de mieux appréhender les implications juridiques de telles suspensions  
à l’UPAP eu égard à sa qualité d’institution spécialisée de l’UA dotée de sa personnalité 
juridique propre et d’une autonomie de fonctionnement.  
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La présente note de discussion vise alors à rendre compte des résultats desdites 
consultations et à proposer des mesures de mise en œuvre des communiqués de suspension 
adaptées au contexte de l’UPAP.  
 

II. PORTEE DE LA SUSPENSION DES ETATS MEMBRES A L’UA  

La portée des communiqués de suspensions peut être appréhendée tant du point de vue 
matériel qu’organique. Sur le plan matériel, la suspension porte sur toutes les activités 
notamment les réunions, le processus de prise de décision et toutes autres activités des 
organes et institutions de l’UA. Du point de vue organique, les communiqués de suspension 
du Burkina Faso et du Soudan semblent limiter la suspension desdits Etats aux seules 
activités de l’Union en ces termes : «   … de suspendre, avec effet immédiat, la 
participation…à toutes les activités de l‘UA, jusqu‘au rétablissement d’un ordre 
constitutionnel normal dans le pays. » tandis que les autres communiqués de suspension 
précisent que le Mali, le Niger, la Guinée, le Madagascar sont suspendus non seulement aux 
activités de l’Union africaine, mais aussi à celles de ses organes et de ses institutions.   
 
En tout état de cause, il en résulte que la suspension des Etats membres précités concerne 
aussi bien les organes que les institutions de l’Union africaine, tels que l’UPAP.  
 
Toutefois, la question juridique à laquelle s’est confronté le Secrétariat général, avant qu’un 
avis ou des recommandations éclairés puissent être formulés, est la suivante : la suspension 
des Etats africains à l’Union africaine est-elle opposable à l’UPAP ? Pour repondre à cette 
question centrale, le Secretariat général de l’UPAP a, par voie de correspondance, saisi le 
conseiller juridique de l’UA qui a emis un avis juridique en guise de réponse dont copie est 
jointe en annexe n°2.  
 

III. POINTS SAILLANTS DE L’AVIS DU CONSEIL JURIDIQUE DE L’UA  

A l’issue d’un examen minutieux de l’avis émis par le conseiller juridique de l’UA, le 
Secretariat général de l’UPAP en a tiré les conclusions suivantes :  

(1) les activités de l‘Union africaine englobent de manière exhaustive toutes les 
actions entreprises par ses organes, institutions et agences spécialisées, 
reflétant un cadre opérationnel unifié qui fait progresser les objectifs et les 
principes de l‘Union africaine.  

(2) La suspension des Etats membres vise à préserver la légitimité et la cohérence 
des activités de l’UA en veillant à ce qu‘elles restent fermement ancrées dans 
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la gouvernance démocratique et l‘État de droit.  
(3) La suspension des Etats membres ne doit affecter négativement les citoyens 

ordinaires des Etats membres concernés ;   
(4) La suspension des Etats membres aux activités de l’Union africaine ne 

compromet pas leur qualité de membre de l’union;  
(5) La suspension ne dispense pas l‘Etat membre de respecter ses obligations 

envers l‘Union qui conserve le droit de maintenir un engagement diplomatique 
afin de rétablir la démocratie ;  

(6) La personnalité juridique de l’UPAP définie à l’article 3 de la Convention de 
l’UPAP signifie qu’elle bénéficie de sa propre personnalité juridique qui lui 
confère une autonomie opérationnelle, administrative et financière, lui 
permettant ainsi de s’acquitter effectivement de ses missions spécialisées ; 

(7) En vertu du principe de personnalité juridique indépendante, l’UPAP bénéficie 
d’une identité juridique à part entière, distincte de celle des personnes 
physiques ou morales qui l’ont créée ; 

(8) Cette distinction d’ordre juridique permet à l’UPAP d’agir en toute autonomie, 
dans la mesure où elle peut conclure des contrats, acquérir des biens, intenter 
des actions en justice, être poursuivie en justice et exercer ses fonctions en 
son nom propre. Toutefois, cette distinction de principe ne signifie pas que 
l’UPAP soit dissociée ou indépendante de l’UA au sens tant matériel 
qu’organisationnel. 

(9) La Conférence, en tant qu‘autorité décisionnelle suprême de l’UPAP, a le 
pouvoir de prendre une décision concernant la manière et les conditions dans 
lesquelles l’UPAP peut s‘engager avec les États membres qui ont été 
suspendus de l‘UA. Selon l’avis juridique, cette décision doit ménager à la fois 
le souci de ne pas conférer de légitimité à des gouvernements arrivés au 
pouvoir de manière illégitime et celui de veiller au bien-être des citoyens 
ordinaires de l’Etat membre suspendu en question. 

(10) En définitive, le conseiller juridique de l’UA préconise que le Secrétariat 
général de l’UPAP soumette la question des implications des communiqués de 
suspension des Etats membres à l‘examen et à la décision de la Conférence 
en tenant compte des objectifs de l’UPAP et des nuances décrites ci-dessus. 

 
IV. VIDE JURIDIQUE DES ACTES DE L’UPAP 

En application de l’avis du conseiller juridique de l’UA, la question des implications de la 
suspension des Etats membres à l’Union africaine devra être soumise à la Conférence des 
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plénipotentiaires afin qu’elle se prononce sur les modalités et les conditions dans lesquelles 
lUPAP traite ou coopère avec les États membres suspendus par l’Union africaine. 
  
En général, cette décision devra être fondée sur les Actes de l’UPAP et les instruments 
subséquents. Toutefois, le cadre juridique actuel de l’UPAP est resté silencieux sur les 
implications d’une suspension d’un Etat membre à l’Union africaine. En effet, l’article 29 de 
la Convention de l’UPAP, qui traite de la nature des suspensions de la qualité de membre, 
stipule : « La Conférence peut décider, à la majorité des deux tiers des Etats membres 
présents et votants, de suspendre tout membre qui : 
1.1 pratique une politique contraire aux objectifs et aux principes de l’Union ; 
1.2 ne remplit pas pendant trois (03) années consécutives ses engagements financiers 

vis-à-vis de l’Union ; 
1.3 ne respecte pas les décisions de la Conférence qui s’imposent à tous les membres. 
 

Ainsi, la suspension à l’Union africaine ne figure pas parmi les causes de suspension d’un 
Etat membre à l’UPAP. Aussi, les Actes de l’UPAP ne prévoit aucune disposition régissant 
les cas de suspension des Etats membres à l’Union africaine. Il en résulte alors un vide 
juridique qui devrait être combler à travers des propositions de mesures applicables à l’UPAP, 
tout en prenant en compte les attentes de l’Union africaine formulées dans son avis juridique.  

V. PROPOSITIONS DE MESURES APPLICABLES A L’UPAP   

En vue de combler le vide juridique et de permettre à la conférence des plénipotentiaires, en 
application de l’avis du conseiller juridique de l’UA, de statuer sur la question des implications 
de la suspension des Etats membres à l’UA, le Secretariat général a identifié deux (02) 
options possibles. 

1) Option 1 : Modifier l’article 29 de la Convention de l’UPAP 
 

Cette option nécessiterait la modification de l’article 29 de la Convention de l’UPAP afin 
de prévoir ou d’ajouter la suspension de l’Union africaine parmi les motifs de suspension 
de l’UPAP. Cette option aurait les implications suivantes :  

a) A  chaque fois qu’un Etat membre est suspendu à l’Union africaine, il le sera aussi 
à l’UPAP. Toute chose qui pourrait compromettre le bon fonctionnement des 
organes de l’UPAP au regard du nombre important de suspension à l’UA (sept 
Etats membres suspendus entre 2021 et 2025) et des éventuelles suspensions 
que pourrait susciter les nouvelles tendances politiques et géopolitiques.  

b) Suspendre systématiquement un Etat membre à l’UPAP du fait de sa suspension 
à l’Union africaine pourrait aller à l’encontre des missions et des objectifs fixés à 



 5 

ce dernier. C’est pourquoi l’avis juridique de l’UA recommande également la 
prudence, estimant que « la décision doit trouver le juste équilibre entre la non-
légitimation des gouvernements arrivés au pouvoir de manière illégale  et la prise 
en charge du bien-être des citoyens ordinaires de l’État membre suspendu en 
question ».  

NOTE D’AVIS 1 : 

Le Secrétariat général de l’UPAP ne recommande pas cette option, car elle pourrait aller à 
l’encontre des missions et des objectifs de l’Union. L’UPAP n’a suspendu aucun de ses 
membres, bien qu’un certain nombre de pays soient passibles de suspension pour cause de 
dette impayée depuis plus de trois ans, ce qui est passible de sanction. L’UPAP n’a pas 
suspendu ces membres, car l’Union est parfaitement consciente que certaines raisons 
justifiant le non-paiement des contributions statutaires sont d’origine extrinsèque, notamment 
les conflits armés, les guerres, les sanctions des Nations unies, etc. L’Union a plutôt privilégié 
la stratégie du dialogue afin de maintenir la collaboration entre les membres, favorisant ainsi 
l’unité et la solidarité africaines, deux éléments qui lui permettent d’atteindre ses objectifs. 

 

2) Option 2 : Prévoir des mesures spécifiques applicables aux Etats membres 
suspendus à l’Union africaine  
 

Cette option nécessiterait la modification de l’article 29 de la Convention de l’UPAP afin 
de prévoir ou d’ajouter la suspension de l’Union africaine parmi les motifs de suspension 
de l’UPAP. Cette option aurait les implications suivantes :  

(Nouvel article) « Mesures spécifiques applicables aux Etats membres suspendus 
à l’Union africaine » 

1. « Lorsqu’un Etat membre est suspendu à l’Union africaine, du fait d’un 
changement anticonstitutionnel de gouvernement, l’Union lui inflige une 
sanction sous une forme qui n’entérine pas la légitimité du gouvernement 
illégalement arrivé au pouvoir, tout en veillant au bien-être des citoyens 
ordinaires de l’État membre en question. Il demeure membre de l’UPAP et 
continue d’être tenu de ses obligations envers l’Union et de jouir de ses 
droits à l’exception du droit de : 

i)  abriter les sessions de la Conférence des plénipotentiaires ;  
ii) être élu au sein du bureau de la Conférence des plénipotentaires ;  

iii) présenter une candidature au poste de Secrétaire Général ou de Secrétaire 
Général Adjoint.  
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2. Les sanctions prises à l’encontre des États membres s’appliquent 
automatiquement à compter de la date de suspension de l’État membre par 
l’Union africaine et sont automatiquement levées à compter de la date de levée 
de la suspension annoncée par l’Union africaine. » 

NOTE D’AVIS 2 : 

Les principaux avantages de cette deuxième option tiennent au fait qu’elle offre une 
plus grande souplesse et permet de concilier le bon fonctionnement de l’UPAP avec 
son rôle d’institution spécialisée de l’Union africaine dans le secteur postal. La sanction 
pour violation des statuts de l’UPAP est distincte de la sanction pour suspension de 
l’Union africaine, qui est « importée ». Cela permet à l’UPAP de contrôler pleinement 
ses activités sans nuire à sa cohésion. Sur le plan administratif, l’imposition et la levée 
des sanctions à l’encontre des États membres suspendus par l’Union africaine ne 
nécessiteront pas la convocation de la Conférence des plénipotentiaires, car elles 
seront automatiques. Le Secrétariat général sera chargé de communiquer à chaque 
membre de l’UPAP sa position au fur et à mesure qu’elle se présentera. 

 

VI. DECISION ATTENDUE  

L’équipe spéciale d’experts juridiques est invitée à examiner les propositions de modification 
et formuler tout(e) orientation, commentaire, observation ou proposition pertinent(e).                            
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Annexe 1 
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